
 

CP du 01/04/2026 Page 1 

Pôle communication 

24.65.42 

 

 

 

Mercredi 1
er

 avril 2026 

 

 

COMMUNIQUÉ DU GOUVERNEMENT  

DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 
 

Sous la présidence d’Alcide Ponga, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, réuni le mercredi 

1
er

 avril, a : 

- examiné un avant-projet de loi du pays ; 

- adopté une délibération du gouvernement ; 

- adopté 11 arrêtés ; 

- examiné 13 dossiers d’étrangers ; 

- émis une communication. 

 

Avant-projet de loi du pays  

Au visa de Christopher Gygès, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a examiné un avant-projet de loi du pays 

relative à l'affectation annuelle des taxes et impositions par l’autorité budgétaire de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 Voir le communiqué détaillé « Optimiser le dispositif d’affectation de la fiscalité pour 

une dépense publique plus efficiente ». 

Délibération du gouvernement 

Au visa d’Alcide Ponga, président du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a habilité le président du gouvernement à 

défendre la Nouvelle-Calédonie devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie pour 

une affaire. 

 



 

CP du 01/04/2026 Page 2 

Arrêtés du gouvernement 

Au visa de Christopher Gygès, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a agréé une demande de transfert de déficits 

dans le cadre d'une fusion-absorption de la société Loginord par la société Socalait. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a agréé la SA Kuendu Beach au bénéfice des 

dispositions des articles Lp. 45 ter 1 et Lp. 45 ter 2 du code des impôts. 

Au visa de Naïa Wateou, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a modifié l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0079 

portant ouverture d’une sélection professionnelle d’intégration pour l’accès au corps des 

attachés d’administration générale du cadre d’administration générale de la Nouvelle-

Calédonie. 

Une sélection professionnelle d’intégration pour l’accès au corps des attachés 

d’administration générale du cadre d’administration générale de la Nouvelle-Calédonie a été 

ouverte par un arrêté du 11 février 2026.  

Un poste a été ajouté pour l’agence de développement rural et d’aménagement foncier 

(ADRAF).  

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a ouvert un concours interne pour le 

recrutement dans le corps des capitaines du cadre des sapeurs-pompiers de Nouvelle-

Calédonie, à compter du 4 juillet 2026. 

Deux postes sont ouverts à ce concours. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a ouvert deux concours externes pour le 

recrutement dans le corps des agents du patrimoine et des bibliothèques du cadre du 

patrimoine et des bibliothèques de la Nouvelle-Calédonie, à compter du 7 août 2026 pour le 

premier concours et du 8 août 2026 pour le second concours. 

Trois postes sont ouverts à ce concours. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a ouvert des concours réservés et interne pour 

le recrutement dans le corps des attachés d’administration générale du cadre 

d’administration générale de la Nouvelle-Calédonie, à compter du 25 juillet 2026 pour le 

premier concours réservé et le concours interne et du 1
er

 août 2026 pour le second concours. 

Huit postes sont ouverts pour le concours interne et deux postes pour les concours réservés. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a fixé le nombre de postes ouverts au titre des 

premier et second concours externes pour le recrutement dans le corps des techniciens 

supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile. 

Un poste est ouvert au titre du premier concours et un poste au titre du second concours. 
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 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a fixé la liste des diplômes assimilés à ceux 

exigés pour se présenter aux concours ou recrutements sur titres permettant l'accès aux 

fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie. 

La commission consultative d’assimilation des diplômes, titres ou grades étrangers, réunie le 

10 février, a rendu son avis concernant l’assimilation des diplômes étrangers suivants : 

- Baccalauréat ès sciences, urbanisme, délivré par l’Université de Montréal, pour une 

assimilation aux diplômes exigés pour être recruté sur titre dans le corps des 

ingénieurs 1
er

 grade, du domaine de l’équipement, des personnels techniques de la 

Nouvelle Calédonie ;  

- Diplôme d’études collégiales en techniques d’éducation spécialisée, délivré par le 

ministère de l’Education, du Loisir et du Sport du Québec, pour une assimilation aux 

diplômes exigés pour être recruté sur titre dans le corps des assistants socio-

éducatifs, spécialité éducateur spécialisé du cadre des personnels socio-éducatifs de 

la Nouvelle Calédonie. 

La commission consultative a également déterminé le niveau du diplôme pour les 

recrutements par concours sur épreuves et vérifié l’adéquation de la spécialité du diplôme 

avec le domaine d’activité visé pour les recrutements sur titre et les concours sur titres avec 

épreuves. 

Au visa de Claude Gambey, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a autorisé le changement de gérance de la 

pharmacie mutualiste de Normandie. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a approuvé le budget primitif 2026 de 

l’agence sanitaire et sociale de la Nouvelle-Calédonie (ASSNC). 

Il est arrêté à la somme de 51 195 161 935 francs répartis comme suit : 

- pour la section de fonctionnement : 50 073 014 256 francs en recettes et en 

dépenses ; 

- pour la section d’investissement : 1 122 147 679 francs en recettes et 960 568 264 

francs en dépenses. 

La section d’investissement est votée en suréquilibre à la somme de 161 579 415 francs. 

Le budget primitif 2026 de l’ASSNC s'inscrit dans un cadre financier contraint, marqué par 

une baisse globale des recettes fiscales par rapport à l'exercice précédent. Malgré cette 

rétractation des ressources, l'agence maintient un niveau d'intervention majeur pour garantir 

la continuité des politiques publiques en matière de santé et de solidarité.  

Les orientations budgétaires pour cette année se déclinent autour de deux missions 

prioritaires :  

 la mission Solidarité : dotée de 40,1 milliards de francs, elle constitue le pilier du 

financement de la protection sociale et des interventions en faveur des populations 

fragiles ;  
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 la mission Santé : avec une enveloppe de 10 milliards de francs, elle regroupe les 

actions de santé publique, les programmes de prévention ainsi que la prise en charge 

des intérêts de la dette hospitalière.  

L'exercice 2026 est marqué par l'intégration de nouvelles compétences, incluant le transfert 

de la mission de prévention en santé scolaire ainsi que le déploiement de programmes en 

santé mentale. 

Arrêté de nomination 

Au visa de Christopher Gygès, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a modifié l’arrêté n° AG-2026-DECAT-0097 

du 14 janvier 2026 portant nomination des membres de la commission de tarification en 

assurance automobile. 

Le point « Trois représentants des entreprises d’assurance » est remplacé comme suit :  

- Jean-Michel Calba pour l’entreprise d’assurance Groupama-Gan, son suppléant 

Frédéric Jourdain pour l'entreprise d'assurance Axa,  

- Myriam Civardi pour l’entreprise d’assurance Allianz, sa suppléante Béatrice 

Fogliani pour l’entreprise d’assurance QBE,  

- Stéphane Albert pour l’entreprise d’assurance Générali, son suppléant Yann Morico 

pour l'entreprise d'assurance AGPM. 

Examen de dossiers de ressortissants étrangers 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a émis 13 avis favorables sur des demandes de 

visa long séjour ou titres de séjour. 

Communication du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 

Au visa d’Alcide Ponga, président du gouvernement et de Jérémie Katidjo 

Monnier, membre du gouvernement 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a émis un rapport sur la gestion du fonds de 

soutien aux actions de lutte contre les pollutions pour la période 2020-2025. 
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ATTRIBUTION DES SECTEURS PAR MEMBRE DU GOUVERNEMENT 

 

Alcide Ponga, président du gouvernement 

Secteur du droit civil, du transport aérien domestique, du suivi des questions liées au transport 

aérien international et à la promotion internationale de la Nouvelle-Calédonie ; relations avec les 

collectivités, le Congrès et le conseil économique, social et environnemental ; sujets en lien avec la 

francophonie ; stratégie minière ;  relations extérieures, sécurité civile. 

Christopher Gygès, porte-parole du gouvernement 

Secteurs de l’économie, du budget, des finances et des comptes sociaux ; sujets liés à la politique 

énergétique, au numérique, au commerce extérieur et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie.  

Isabelle Champmoreau 

Secteurs de l’enseignement et des questions relatives à l’enseignement supérieur ; protection de 

l’enfance ; sujets liés à la famille et à l’égalité entre les femmes et les hommes ; cause du bien-être 

animal. 

Naïa Wateou 

Secteurs du travail, de l’emploi, de la fonction publique et du handicap ; des questions liées à 

l’autonomie et à l’inclusion des personnes en situation de handicap et de dépendance ; questions 

liées au secteur de l’audiovisuel ; suivi de la structuration de l’économie sociale et solidaire. 

Jérémie Katidjo Monnier 

Secteurs de la transition écologique et du changement climatique ; développement durable ; 

biodiversité ; gestion et valorisation du Parc naturel de la mer de Corail ; politique de l’eau ; 

transition alimentaire. 

Petelo Sao 

Secteurs de la construction, de l’habitat et de l’urbanisme ; suivi du patrimoine immobilier et des 

moyens de la Nouvelle-Calédonie ; innovation technologique et transformation numérique de 

l’administration ; modernisation de l’action publique ; évaluation des politiques publiques. 

Gilbert Tyuienon 

Secteurs du transport terrestre et des infrastructures publiques qui y sont liées ; prévention routière ; 

suivi du « Fonds Nickel ». 

Mickaël Forrest 

Secteurs de la jeunesse, des sports et de la culture ; suivi des questions liées à la citoyenneté.  

Samuel Hnepeune 

Questions liées aux affaires maritimes ; infrastructures maritimes, portuaires et aéroportuaires ; 

questions liées à la recherche et à la valorisation des ressources naturelles ; formation 

professionnelle. 

Adolphe Digoué 

Secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche ; pilotage et suivi du Fonds d’électrification 

rurale. 

Claude Gambey 

Secteurs de la santé et de la protection sociale ; suivi du plan Do Kamo « Être épanoui » ; politique 

de solidarité ; affaires coutumières et relations avec le sénat coutumier et les conseils coutumiers en 

lien avec le président du gouvernement. 

 


